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4 REGLEMENT DE LA ZONE U APRES MISE EN COMPATIBILITE 

 

 

 

CHAPITRE 1 – REGLES APPLICABLES À LA ZONE U 

 

 

Caractère de la zone : 

 

La zone U correspond aux secteurs déjà urbanisés, ainsi que ceux à construire dans 
lesquels les équipements publics sont présents ou en cours de réalisation. 

 

Elle est destinée à recevoir de l'habitat, ainsi que des équipements, ou des activités 
économiques.  

 

Elle comprend : 

- un secteur indicé « p » (Up), qui correspond aux secteurs de protection au titre de la 
ZPPAUP, comportant des règles d'aspect plus strictes en matière de morphologie 
urbaine et architecturale : 

•  centre ancien : surface périmétrée au plan 

•  groupements bâtis isolés hors centre-ville 

- un secteur indicé « h » (Uh) correspondant aux hameaux devant garder leur 
caractère essentiel d'habitat 

- un secteur indicé « gv » (Ugv), qui correspond au terrain d'accueil des gens du 
voyage 

- un secteur indicé « i » (Ui), correspondant aux activités industrielles, artisanales, 
commerciales et militaires, avec des règles architecturales et urbaines différant de 
celles concernant l'habitat 

- un secteur indicé « i1 » (Ui1), correspondant aux activités industrielles, artisanales, 
et commerciales en lien avec l’exploitation d’une légumerie et de toute installation liée 
à la restauration collective. Des prescriptions spécifiques sont édictées conformément 
à l’étude relative à l’article L.111-8 du code de l’urbanisme (entrée de ville). 

- un secteur indicé « n » (Un), non constructible, correspondant à des espaces 
cultivés à protéger (article R.123-12-a): 

• jardins familiaux 

• coupures urbaines  agricoles 

- des secteurs identifiés dans les documents graphiques  au titre de l'article R.123-11-
h : 

• espaces  publics : places  ou  squares  (plantés  ou  non),  cheminements 
piétons/deux-roues 
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• éléments  d'intérêt  paysager  à  préserver ou à créer: remparts, île du barrage 
à aiguille et écluse, cours d'eau en ville, espaces boisés, haies, alignements 
d'arbres 

 

 

 

ARTICLE U 1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

 

Sont interdits : 

 

1. dans l'ensemble de la zone U : 

a. les campings et caravanings  

b. les caravanes isolées 

c. sauf en Ui et Ui1 : les installations classées nouvelles soumises à autorisation et 
les installations classées soumises à déclaration incompatibles avec l'environnement 
d'un quartier d'habitation 

d. le cas échéant, les aménagements, constructions et installations interdites par le 
PPRI 

 

2. en secteur Ugv : tout ce qui n'est pas strictement nécessaire à la création, à l'équipement 
et au fonctionnement de l'aire d'accueil des gens du voyage 

 

3. en secteur Uh : toute installation classée nouvelle 

 

4. en secteur Un : toutes constructions 

 

5. dans les secteurs d'espace public protégés au titre du R123-11-h et définis à l'article 13 
toute construction ou aménagement qui ne soit pas d'intérêt collectif 

 

6. dans les secteurs d'intérêt paysager protégés au titre du R123-11-h et définis à l'article 13 
toute occupation ou utilisation du sol susceptible d'en compromettre la définition 

 

7.en secteur Ui et Ui1 : 

a. toute construction nouvelle à usage d'habitation 

b. tout bâtiment agricole 
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ARTICLE U 2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

 

1. Les constructions agricoles sont autorisées si elles sont compatibles avec l'habitat et si 
elles sont situées en recul par rapport aux voies publiques (article U6) 

 

2. Le cas échéant, les aménagements, constructions et installations concernées par le PPRI 
devront se conformer aux prescriptions de ce dernier 

 

3. Pour les aménagements, constructions et installations concernées par les aléas des 
ruisseaux, les rez-de-chaussée de toute construction nouvelle devront être situés au niveau 
du fil d'eau de la voie de desserte 

 

4. Les exhaussements du sol sont autorisés s'ils sont indispensables aux travaux publics ou 
aux constructions et aux aménagements paysagers qui leur sont liés, et dans la limite de 1 m 
de hauteur sauf : 

a. en cas de mise hors d'eau en secteur inondable et pour les fouilles archéologiques 

b. en zone Ui pour les ouvrages ou installations d'intérêt collectif  

 

Cette règle ne s’applique pas dans la secteur Ui1 où les exhaussements du sol sont 
autorisés. 

 

5. Les affouillements du sol sont autorisés : 

a. dans la limite des conditions permises par la nappe phréatique sous-jacente  

b. pour les fouilles archéologiques 

c. dans le cas de l'aménagement du Port, identifié au titre de la zone AU1a  

d. dans le cas d'aménagement de piscines 

 

6. Les constructions, réhabilitations, extensions et aménagements prévus en zone Up, 
soumis à l'avis conforme de l'Architecte des Bâtiments de France, devront suivre les règles 
architecturales particulières définies dans le cadre de la ZPPAUP 

 

7. En cas de disparition accidentelle, la reconstruction à l'identique de bâtiments détruits par 
sinistre est autorisée : 

a. dès lors qu'ils ont été régulièrement édifiés 

b. le cas échéant, sous réserve des prescriptions du PPRI et de reculs par rapport 
aux voies et aux ruisseaux 

c. en secteur Up : sous réserve de règles architecturales particulières définies dans le 
cadre de la ZPPAUP, et sous réserve, le cas échéant, du permis de démolir 
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8. Le secteur Ui1 comporte des végétaux de forte valeur écologique (repérés au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 

Conformément à l’article R.421-23 du code de l’urbanisme, tous les travaux susceptibles de 
modifier ou supprimer les végétaux repérés sur les plans de zonage doivent être précédés 
d’une autorisation du droit des sols.  

Les éléments boisés repérés sur les plans de zonage, peuvent faire l’objet d’un entretien 
courant (exploitation forestière ou bois de chauffage). Dans les autres cas, une autorisation 
du droit des sols est demandée pour le défrichement partiel, la coupe ou l’abattage et ne 
peuvent être autorisés que pour l’une des conditions suivantes : 

• un motif d’intérêt général, 

• un état sanitaire le justifiant, 

Dans ce cas, les éléments coupés seront remplacés ou compensés à proximité immédiate, 
par une composition des essences locales de qualité équivalente. 

 

 

 

ARTICLE U 3 ACCES ET VOIRIES 

 

 

1. Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en 
application de l'article 682 du Code Civil. 

 

2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de 
ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

 

3. Les accès directs sur les voies ouvertes à la circulation publique peuvent être interdits ou 
n'être autorisés qu'après réalisation des aménagements nécessaires (carrefour, etc...). 

 

4. Conformément à l'article R 111.4, les accès doivent être adaptés à l'opération et 
aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. Accès et voirie 
doivent permettre de satisfaire les exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie, 
et du déneigement. L'emprise minimum des voies privées est de 4 m, une emprise 
supérieure pourra être imposée selon l'importance de l'opération envisagée. Les voies en 
impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 

 
 

 

ARTICLE U 4 DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

 

1. Eau potable et électricité 
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Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée aux réseaux publics. 

 

2. Assainissement 

 

 - Zones desservies : 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public 
d'assainissement en respectant ses caractéristiques. 

 

L'évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales, commerciales et industrielles 
dans le réseau public peut être subordonnée à un pré-traitement approprié. 

 

Les effluents agricoles (purins, lisiers,…) ne peuvent être rejetés aux réseaux publics et 
doivent être traités conformément au règlement sanitaire en vigueur. 

 

 - Zones non desservies : 

 

En l'absence de réseau d'assainissement d'eaux usées public, et dans l'attente de celui-ci, il 
peut être admis un dispositif d'assainissement individuel conforme à la règlementation en 
vigueur. 

 

3. Eaux pluviales 

 

Sauf impossibilité eu égard à la nature du sol, les eaux de toiture devront être infiltrées sur le 
terrain. 

 

Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu'ils garantissent l'écoulement 
direct des eaux pluviales en-dehors  du domaine public, sans aggraver la situation antérieure 
et, le cas échéant, conformément aux prescriptions du PPRI. 

 

 

 

ARTICLE U 5 SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

 

 

Non réglementé sauf nécessité résultant de la mise en œuvre d'un dispositif 
d'assainissement individuel. 
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ARTICLE U 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

 

1. Le recul minimum des constructions autres que les garages, les portails et les bâtiments 
agricoles autorisés est fixé à l'alignement pour toutes les voies ouvertes à la circulation 
publique, sauf en zone Ugv où les constructions devront être situées à l'intérieur du 
périmètre d'aménagement de l'aire d'accueil des gens du voyage 

 

2. Le recul des bâtiments agricoles autorisés est fixé à 10 m pour toutes les voies ouvertes  
à la circulation publique . 

 

3. Le recul minimum des garages et portails édifiés le long d'une voie publique et donnant 
sur ces voies est fixé à 5 m de l'alignement pour la RN5, les routes de Chevigny, Moissey, 
Flammerans, Rainans et Labergement. 

 

Ce recul pourra être réduit dans les secteurs de constructions existantes, sous réserve  de 
compatibilité avec le bâti existant et les impératifs de sécurité 

 

4. Dans le secteur Ui1, les constructions et installations respecteront un recul de 25 m par 
rapport à l’axe de la RD 905. 

 

 

 

ARTICLE U 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 

 

1. Sauf en cas d'implantation en limite et de réhabilitation de l'existant, la distance comptée 
horizontalement de tout point d'une construction au point le plus proche de la limite 
séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux 
points sans être inférieure à 3 mètres. 

 

2. Ces dispositions ne s'appliquent pas : 

 a. aux constructions édifiées en limite : 

  - lorsqu'il s'agit de constructions jumelées de part et d'autre de cette limite 

  - ou lorsque celles-ci respectent les prescriptions suivantes : 

   - hauteur réglementée par l'article U10-3 

   - longueur des façades en limite n'excédant pas 15 m 

b. à la zone Ugv où les constructions devront être situées à l'intérieur du périmètre 
d'aménagement de l'aire d'accueil des gens du voyage 
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 c. à la construction des ouvrages techniques liés au fonctionnement des services 
publics  

 d. au secteur Up où l'on devra se conformer au règlement de la ZPPAUP 

e. à la réhabilitation de l’'existant qui pourra se réaliser dans l'enveloppe bâtie ou en 
prolongement de celle-ci dans la limite maximale de 15 m de longueur hors-tout. 

 

 

 

ARTICLE U 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

 

À moins que les bâtiments ne soient contigus, la distance les séparant doit être telle que les 
conditions de passage et de fonctionnement du matériel incendie soient satisfaites. 

 

 

 

ARTICLE U 9 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

 

1. Non réglementé, sauf en secteur Ui. 

 

2. Secteur Ui : le rapport entre la surface bâtie et la parcelle construite n'excédera pas 0,60. 

 

 

 

ARTICLE U 10 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

 

1. En-dehors de la zone Ugv, la hauteur des constructions doit être compatible avec le bâti 
des parcelles contigües ou avec l’environnement immédiat, en particulier dans le secteur Up 
où l'on devra se conformer au règlement de la ZPPAUP 

 

2. En zone Ugv, la hauteur des constructions est de 4,50 m hors-tout 

 

3. Dans le secteur Ui1, la hauteur des constructions autorisées est limitée à 12 m. 

 

4. La construction sur limite est autorisée sur une hauteur maximale de 3,20 m à  l’aplomb 
du terrain voisin 
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4. Ces dispositions ne s'appliquent pas : 

a. aux constructions jumelées de part et d'autre d'une limite séparative 

b. aux équipements publics sous réserve d'un traitement d'ensemble justifiant des 
conditions de leur insertion paysagère 

c. à la construction des ouvrages techniques liés au fonctionnement des services 
publics 

d. aux dépassements ponctuels liés à des impératifs techniques de fonctionnement 
pour les  bâtiments d'activité ou de service sous réserve d'un traitement architectural 
cohérent avec l'ensemble de la construction 

 

 

 

ARTICLE U 11 ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS, AMENAGEMENT 
DES ABORDS, PRESCRIPTIONS DE PROTECTION 

 

 

1. Les constructions respecteront les prescriptions suivantes : 

 

a. Adaptation au terrain naturel : 

. pas d'exhaussements artificiels du sol qui ne soient motivés par des 
prescriptions techniques particulières (par exemple dues au PPRI), ni 
traités dans Je cadre des aménagements des abords 

b. Volumétrie générale : 

. les constructions, s'insérant dans Je tissu urbain existant, ou 
prolongeant celui-ci , seront traitées en harmonie avec le bâti de 
proximité. 

c. Toitures : 

o elles devront être étudiées dans le cadre de l'harmonie volumétrique 
générale des constructions environnantes et du projet lui-même 

o la règle générale est la toiture à 2 pans pour le corps principal de 
bâtiment : 

. chien assis tel que défini ci-dessous interdit : 

 

 

 

. sens des faîtages parallèle ou perpendiculaire aux voiries, ou 
respectant la prédominance des constructions avoisinantes 

. pentes minimales 34° et cohérentes avec les pentes du bâti 
alentour 
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. aspect de couverture : 

. plan et mat 

. couleurs : selon nuancier déposé en mairie, panachage contrasté 
interdit. 

o tout choix différent est autorisé sous réserve de justification 
architecturale et 

des conditions d'insertion paysagère 

o en Up: conforme au règlement de la ZPPAUP 

d. Façades et menuiseries : 

. matériaux et teintes : 

o les façades doivent être peintes ou enduites à moins que les 
matériaux utilisés ne soient, de par leur nature et leur mise en œuvre, 
d'une qualité suffisante pour rester apparents 

o sauf en Up et Ui et Ui1, les seules couleurs autorisées sont 
celles de l'environnement naturel ou bâti existant, ainsi que les 
contrastes dans la mesure où ils ne constituent pas une 
agression contre l'environnement 

o volets de couleur monochrome 

o en Up: conforme au règlement de la ZPPAUP 

o en Ui et Ui1 : matériaux brillants interdits, touches contrastées 
autorisées si elles restent exceptionnelles, ne sont pas sources de 
pollution visuelle et sont justifiées architecturalement 

. enseignes : à intégrer dans le projet architectural. 

 

2. Aménagement des abords : 

 

. définition des aménagements : 

. les surfaces aménagées seront  à traiter en harmonie avec les 
définitions environnantes 

. et dans le cadre d'un projet paysager d'ensemble 

. préservation des arbres adultes sains ne posant pas de problèmes de 
nuisances ni de sécurité 

. en cas de modification de la morphologie du terrain : 

. reconstitution suivant des pentes continues d'au moins 1 pour 4 
(dénivelé 1m pour une longueur de 4m) 

. ou comportant des ruptures de pente traitées en cohérence avec le 
projet paysager d'ensemble. 

. les clôtures : 

. le mur bahut coiffé d'une tablette et surmonté d'un grillage est interdit. 

. définitions : murs enduits, ou grilles sur muret, ou grillage noyé dans 
la végétation. Blanc et verts-bleu interdits, ainsi que les couleurs vives. 

. signalétique : à intégrer dans la clôture. 
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. les aires de stationnement en Ui seront paysagées et les aires de 
manœuvre des véhicules seront hors des vues des voies publiques. 

 

3 Règles spécifiques au secteur Ui1 

 

Aspect extérieur : 

- situation, dimensions et aspect extérieur ne devront pas compromettre la 
composition d'ensemble du site, 

- adaptation au terrain naturel en limitant si possible les mouvements de terrain, 

- les volumes devront traduire par leur forme et leur aspect les diverses fonctions 
qu'ils abritent, et les façades sur voiries devront être soignées et claires au niveau du 
repérage des entrées du public et de livraison, 

- les formes simples sont recommandées, permettant notamment extensions et 
adaptabilité, 

- les façades-volumes seront préférées aux surfaces planes dès que les longueurs 
bâties deviennent importantes (exemple de larges redents réguliers, sheds, etc ..), 

- les façades seront travaillées de façon à faire ressortir les éléments de structure 
(ossature, fenêtres,...) rompant leur éventuelle monotonie, 

- matériaux et couleurs seront à harmoniser avec le bâti avoisinant, 

- l'utilisation des techniques lumineuses soulignant de manière continue des traits de 
construction ou définissant les enseignes est interdite. 

 

 

Surfaces de stationnement : 

- les surfaces de stationnements des véhicules légers seront perméables, 

- tout projet devra comporter toutes dispositions nécessaires pour atténuer l'impact 
visuel depuis toutes les voiries extérieures et intérieures du site des aires de 
stationnement et d'évolution des véhicules. 

. des arbustes bas seront à prévoir en bordure des parkings, en les intégrant dans le 
programme général de plantations afin d'éviter d'en souligner la présence. 

. les places de parkings pourront être séparées par des arbres régulièrement 
espacés. 

 

Clôtures : 

- elles sont à réserver strictement aux espaces nécessitant une protection spécifique. 

- les clôtures et limites sur voies publiques devront faire l'objet d'un projet précis se 
rapportant soit au projet architectural si les espaces clos lui sont directement 
attenants, soit à un projet paysager spécifique qui inclura portail, boîte aux lettres, 
pré-enseigne, plate-forme de ramassage des ordures, etc ... s'il y a lieu. 

- les essences de plantation à utiliser seront d'écologie locale : 

. espèces naturelles et port naturel pour les espaces boisés, 

. espèces plus urbaines pour les plantations structurantes et les abords du bâti. 
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ARTICLE U 12 STATIONNEMENT DES VEHICULES 

 

 

1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques, dans des parkings de 
surface ou des garages. 

 

2. En zone Ugv, les stationnements seront strictement à l'intérieur du périmètre 
d'aménagement de l'aire 

 

3. Sauf en Up, sont exigées pour les constructions nouvelles à usage d'habitation au 
minimum 2 places par logement, soit en garage soit à l'air libre,. 

 

4. Pour les constructions à usage commercial ou artisanal ou de service, le nombre 
de places de stationnement doit être suffisant pour les besoins des véhicules de 
livraison , de service, du personnel et des visiteurs. 

 

5. En secteur Up, les constructions devront pouvoir justifier à proximité de la 
disponibilité d'un stationnement approprié à l'échelle de l'opération. 

 

 

 

ARTICLE U 13 ESPACES LIBRES, AIRES JEUX ET LOISIRS, PLANTATIONS 

 

 

1. Les aménagements prévus en zone Up sont soumis à  l'avis conforme de l'Architecte des 

Bâtiments de France 

 

2. Sont à préserver également les espaces publics et cheminements suivants, au titre de 
l'article R123-11-h, et portés au plan: 

•  place d'Armes, place de l'Hôtel de Ville et  square du Souvenir Français 

•  le square au pied du bastion du Gouverneur 

• le cimetière 

•  la place du Château et le square Louis Saumont 

•  la cour et l'esplanade du Château 

•  l'esplanade de la ville 

les cheminements liés aux remparts 

•  les cheminements associés à la Brizotte et au Vannois 
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•  celui entre le Vannois et la rue de Chevigny (le long du site ADAPEI) 

•  les cheminements d'accès au Marais 

• la future place à créer des « 14 Journaux >> 

 

3. Sont à préserver dans leur structure les éléments de paysage suivants, au titre de l'article 
R123-11-h, et portés au plan : 

•  les parties plantées des remparts 

•  secteur de l'écluse et de l'île du barrage à aiguilles 

•  espace vert à créer le long de la route de Flammerans au nord de la porte 
Royale 

•  la Brizotte et le Vannois 

•  la ligne boisée de la Brizotte entre la rue de Chevigny et le pont de la rue des 
Glacis 

•  espace boisé le long de la rue du 8 mai 45 côté nord 

•  petit bois de Pré Got 

•  l’espace qui fait l'angle entre le clos Minot (p) et le chemin entre Vannois et 
route de Moissey 

•  massif boisé à l’est du lotissement de Clos Minot 

•  alignements d’arbres à créer de la route de Moissey 

•  pourtours des sites de la déchetterie et de la station d'épuration 

 

Tout aménagement concernant ces éléments devra faire l'objet d'une demande 
d'autorisation. 

 

4. Les espaces non bâtis, y compris les aires de stationnement, devront être paysagés. 

 

5. Les lotissements de plus de 4 lots devront comporter au moins un espace public paysagé 
d'un seul tenant et d'une taille adaptée à l'opération. 

 

6. Les plantations devront être adaptées à la taille des constructions et de leurs terrains 
d'assiette 

 

7. Les bassins de rétention d'eaux pluviales seront traités de manière  paysagée  à adapter 
selon les  lieux d'implantation : dépressions enherbées, fossés ouverts, murets, seuils-
cascades, parties enterrées. 

 

8. Règles spécifiques au secteur Ui1 

- les espaces libres, non utilisés pour le bâti et les circulations des véhicules, piétons 
et deux-roues, devront être aménagés, le simple engazonnement étant admis pour 
les zones d'extensions futures, 
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- les plantations seront localisées de manière non rigide afin de créer une épaisseur 
végétale d'ensemble et éviter de souligner des lignes techniques dont on veut 
atténuer la présence (comme une aire de stockage), 

- les lisières des bosquets doivent faire l'objet d'attention particulière, seule la taille 
d'entretien étant admise : élagage des branches dangereuses, ou trop basses si 
l'espace attenant doit être utilisé (exemple de parkings aménagés sous frondaisons: 
pas de coupes ni de remblaiements du système racinaire, sols perméables), 

- l'emprise des plantations sera au minimum égale à celle de la surface des toits, 

- les terrassements respecteront la planimétrie du terrain hormis pour les installations, 
et équipements indispensables à l’activité autorisée (quais de chargement et de 
déchargement notamment), 

- les ruptures de pente pourront être traitées en composition avec le bâti : 
prolongements transversaux de murs, traités architecturalement, accompagnés de 
plantations, etc ... 

 

 

 

ARTICLE U 14 COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

 

 

Non réglementé. 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

• Un secteur indicé « pv »(Npv) qui correspond au secteur dédié à l’accueil d’un parc photovoltaïque. 



 

8.      Sont autorisés en zone Npv :  

a. Les constructions, les installations et équipements techniques liés et nécessaires aux 
activités de production d’électricité́ photovoltaïque.  

b. Des activités connexes, telles que le pastoralisme ou l’apiculture, pourront être admises 
au titre de l’entretien du site en phase d’exploitation.  

c. Les affouillements, exhaussements et édification de murs de soutènements sont admis 
dans la zone, et sous réserve de la réglementation applicable.  

 
  



  



 



 


